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1. SE CONNECTER AU PORTAIL FAMILLE 

Vous devez aller sur le lien du portail famille (lien reçu par mail avec votre identifiant et mot de passe ou fourni par 
la structure). 

 

Ensuite, vous cliquez sur « Se Connecter » 
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Saisir votre identifiant et mot de passe reçus par mail puis cliquer sur « Se connecter » 
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Si vous avez oublié votre mot de passe, faire « Mot de passe oublié ». Vous recevrez un mail afin de créer un 
nouveau mot de passe. 
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2. S’INSCRIRE OU SE REINSCRIRE VIA LE PORTAIL FAMILLE  

a. S’inscrire pour les nouveaux parents 

Attention : la ou les structures doivent posséder le module « s’inscrire pour les nouveaux parents ». 

 

Vous devez aller sur le lien du portail famille (lien reçu par mail avec votre identifiant et mot de passe ou fourni par 
la structure). 

 

Ensuite, vous cliquez sur « S’inscrire » 

 

 

 

 

Une nouvelle page avec un message  apparait. Pour plus d’informations, reportez-vous à la documentation (s’inscrire 
via le portail famille) en cliquant sur le ? en bas de la page. 
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b. Se réinscrire pour les parents ayant accès au portail famille. 

 

Attention : la ou les structures doivent posséder le module « Réinscription ». 

 

Pour réinscrire votre enfant, vous devez vous connectez au portail famille.  

Vous devez cliquer sur l’onglet « Enfants » et ensuite sur « Réinscription ». 

 

 

 

 

 

Une nouvelle page avec un message d’accueil apparait. Pour plus d’informations, reportez-vous à la documentation 
(se réinscrire via le portail famille) en cliquant sur le ? en bas de la page. 
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c. Inscription d’un nouvel enfant pour les parents ayant accès au portail famille. 

 

 

Attention : la ou les structures doivent posséder le module « Réinscription ». 

 

Pour inscrire un nouvel enfant, vous devez vous connectez au portail famille.  

Vous devez cliquer sur l’onglet « Enfants » et ensuite sur « Inscription nouvel enfant ». 

 

 

 

 

 

Une nouvelle page avec un message d’accueil apparait. Pour plus d’informations, reportez-vous à la documentation 
(Inscription d’un nouvel enfant via le portail famille) en cliquant sur le ? en bas de la page. 

 


